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ERCHEU
Maisons  Fleuries  2012
Président du Jury Mickaël VALLIERE
Règlement
Article 1

La municipalité d’Ercheu organise pour la 4e année un concours de maisons fleuries sur inscription.

Le concours des « Maisons Fleuries » a pour objectif de récompenser les actions menées par les habitants du village en faveur de l’embellissement et le fleurissement.
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Il s’agit d’une démarche purement amicale. Il est ouvert à tous les habitants de la Commune.

Article 2

Seules les décorations florales visibles de la rue seront prises en considération.

Le jury tiendra compte des conditions climatiques.

Article 3

Les maisons seront classées en 2 catégories :

1ère Catégorie
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Maison avec jardin

Maisons et Espaces fleuris visibles de la rue (cours, pelouse, jardin).

2ème Catégorie
Façade

Maisons fleuries en bordure de route ne disposant d'aucun terrain visible de la rue.

(Façades, fenêtres, balcons, etc.)

Article 4 

Le jury sera composé d’Élus municipaux, d’habitants et de professionnels de l’horticulture.

Les membres du jury ne peuvent pas participer au concours.

Le jury effectuera plusieurs passages sur la période du 1er Juin au 30 septembre 2012.

Article 5

Les participants acceptent que des photos de leur fleurissement soient prises par les membres du jury, afin de réaliser un diaporama qui sera diffusé lors de la remise des Prix, sur le site Internet et sur la page Facebook d’Ercheu Info.

Conformément à l'article 27 de la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès,

de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant  (contacter la Mairie d’ERCHEU).

Le Bordereau d’inscription au Concours est à déposer à la Mairie avant le 20 Mai 2012

On peut retirer un Bordereau d’inscription à la Mairie.

--------------------(-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONCOURS
MAISONS
FLEURIES
2012

Bulletin d’inscription à retourner à la Mairie avant le 20 Mai  2012


Nom………………………………………………………...
Prénom…….........……………………………..................

Adresse……………………………………………………………………………….

Accepte le règlement et s’inscrit au concours des maisons fleuries dans l’une des 2 catégories


(Cochez la case correspondante à votre type d’habitation)

Maison avec jardin
Façade

 (
(

Date :
Signature :
